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"Mais mê~me d. lis ce cas,on peut demiander àL quel titre l'Etat vient
en partage avec lhéritier. Notre état social repose sur le principe
de la propriété privée, et nos lois ont marqué àL qui: enx cas de mort,
devait appartenir le patrimoine d'un défunt.

"Le devoir de l'Etat est de veiller à cette transmission et d'y aider.
Il manque son rôle, lorsque de protecteur il se fait ravisseur et qu'il
garde pour lui une partie du patrimoine.'

COINCLUS]OINS
19 -Nous croyons avoir démontré, dans le cours de cette Étude,

que cette loi a bien dles défauts des choses icba.Elle est très
iniarftite, contient (les obscurités dans pinsicurs de ses dispositions,
des launiies cx grand nombre ; elle n'est pasL- toujours conforme aux
printipes de la justice. -Sont application est très dillicile. parfois.

Noslérslacur devraiient remettre cette loi à l'étude et li faire
subir des niiodi liuations i mportaîntes.

En -vute de ces amendements, il petit être utile de comparer cette
loi avec celle dle la province d'Ontario, infiniment supérieure -à la
nôtre dans ses grandes lignes.

laji loi d'Onxtario formei le chapitre 24 les statut,; revisés de 1S97.
Voici exi résumné ses l)ritieipziles <li5)ositionl.

1. .Aucune taixe n'est imposée sur les successions quelqu'clles
soiente xme n lignle collatérale, dont la valleur, déduction faite

(les dettes et des fr-ais d'administration, n'x~epas dix mille pias-
tres.

Ici le successeur eni ligne collatérale doit payer' l"inipût mêm:e sur
une sonmme de cinq piastres.

2.Les legs pour les fins religrxuses; de charité et d'éducation ne
sýont pas imlposa:<bles quclqu'en :soit le montant.

Dans notre catholique proavince on impose, tusi ces legs quelque
faibles q1uilS soient.

3. Les biens dont la valeur n'xcède pas cent mille piastres dévo-
lus par success5ion ou legs ali père ou à la înère-aux exfnts3 et petits-
enfants, -à l'inux ou ià, l'épouse, -à la bru ou au gendre ne sont pas
soumis au d"mit. 'iimnp6)t est de 2~4lorsque la valeur dus biens
tranmius .1 juelqu'une de ces personnez- excède cent mille piastres
jii-squ'l;l deux cent niiili piastres, et <le lor.squ'elle eýst de deux-
ceut mille pistres et au-de~ssus.


